

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
d)
Compte tenu que le coût de service de l’entreprise est tributaire non seulement du budget de dépenses mais également de celui des revenus de ventes prévues, veuillez expliquer comment votre formule tient compte d’une bonne ou mauvaise performance du distributeur résultant, par exemple, de fluctuations dans les projections de ventes attribuables à la position concurrentielle du gaz naturel par rapport aux autres formes d’énergie (électricité et mazout).  Pour les fins de votre réponse, veuillez distinguer entre la formule proposée au niveau de la bonification en début d’exercice et le partage proposé en fin d’exercice.

Réponse 

Distinguons d’abord le coût de service des tarifs. Le coût de service est tributaire des coûts encourus pour desservir les volumes projetés. Des volumes élevés risquent d’engendrer un coût de service plus élevé. Le coût de service divisé par les volumes prévus donne les tarifs. Ces tarifs multipliés par les volumes prévus donnent les « revenus de ventes prévus ». Le coût de service n’est donc pas tributaire des « revenus de ventes prévus » mais constitue plutôt, avec ces derniers, l’une des deux composantes importantes dans l’établissement des tarifs.

Dans l’encadrement réglementaire proposé, une bonne ou mauvaise performance du distributeur résultant de fluctuations dans les projections de ventes attribuables à la position concurrentielle se répercutera, en début d’année, en une bonification plus ou moins grande du taux de rendement, ou en cas de baisse importante des projections de ventes sans réduction équivalente des coûts, en l’absence de bonification et possiblement en une augmentation des tarifs supérieure aux tarifs attendus. Notons que, dans ce dernier cas, SCGM devra attendre de « rembourser » l’augmentation excédant les tarifs attendus avant de pouvoir bénéficier à nouveau d’une bonification du rendement. SCGM a donc intérêt à tout faire pour maintenir une saine position concurrentielle.

Les fluctuations dans les projections de ventes n’influencent pas le partage en fin d’année puisque ce dernier dépend des résultats réels et non des projections. L’on comprend toutefois que si, en début d’année, les ventes projetées avaient été basses en raison d’une situation concurrentielle défavorable et que, dans le réel, elles s’étaient avérées plus élevées, cela générera, toutes autres choses étant égales, un trop-perçu qui sera partagé avec les clients dans une plus grande proportion que si les ventes réelles avaient été projetées en début d’année.

À l’inverse, si les ventes projetées en début d’année avaient été plus élevées que le réel, en raison d’une situation concurrentielle prévue meilleure que celle observée dans le réel, il en résulterait une bonification potentielle du rendement en début d’année mais, toutes autres choses étant égales, les revenus générés dans le réel sur des volumes moindres seraient insuffisants pour générer cette bonification. Notons ici que le manque à gagner correspondant à l’écart entre le rendement découlant de la formule d’établissement du taux de rendement et le taux de rendement bonifié n’est pas, dans l’encadrement proposé, partagé avec les clients. SCGM perdrait donc alors toute bonification. Elle a donc tout intérêt à déposer des projections de ventes les plus réalistes possibles.
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